
Programme régional 21/27 
OS1 «Europe plus intelligente»  

Osp 1.1. Développer et améliorer les capacités de RDI ainsi que l’utilisation des technologies de pointe

« Soutien à la création et modernisation 
d’infrastructures de recherche»

Webinaire d’information – Jeudi 10 juillet 2025



L’atelier est enregistré 

Des temps d’échanges sont prévus. Merci de vous présenter au début de votre intervention.

Merci de couper votre micro
Pour poser vos questions : utilisez le «chat»
Si vous voulez prendre la parole, levez la main

Les questions seront posées aux intervenants par les 
modérateurs après les questions de la salle.



La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, autorité de gestion des fonds FEDER

La Région en sa qualité d’Autorité de Gestion de la quasi-totalité des fonds
structurels et d’investissement européens sur le territoire, est responsable de :
la dynamique de programmation des fonds : animation, pilotage, instruction,

certification, accompagnement ;
la consommation des crédits alloués au territoire régional ;
la bonne utilisation des fonds européens : sécurisation des dossiers au regard des

réglementations européennes, information des porteurs.

Le rôle de la Région



Architecture du programme 21-27 FEDER FSE+ FTJ



Direction du programme FEDER FSE+ FTJ 21-27 (DP3F)

DP3F

Alexandra BOUTIER
Florence CICALINI (adjointe)

Service d’Appui et de 
Coordination

Barbara Lopez-Villamate

Instruments financiers
Suivi financier du programme

Evaluation
Systèmes d’information

Comitologie

Service FSE +

Julie CHIRON
Adjointe : Fatima RERBAL

PO 2021-2027 : OS 4

Service Feder Territorial

Gwenaël COIGNARD
Adjointe : Magali Dieuloufet

PO 2021-2027 : OS 5 

Service Transition Juste Ecologique et 
Energétique

Delphine VITALI
Adjointe : Elodie GARIDOU

PO 2021-2027 : OS2 et FTJ 

Service Innovation R&D et Numérique

Adjointe : Mireille Ouedrago

PO 2021-2027 : OS 1



Répartition financière du programme 
FEDER/FSE+/FTJ

Montants 
2021-2027 

135 758 481 €
120 787 480 €

Urbain 30 000 000 €
Rural 20 000 000 €
Massif 32 850 241 €

339 396 202 €
133 577 429 €
142 113 652 €
615 087 283 €

Enveloppe totale FEDER hors AT 
Enveloppe FSE+ (OS4) hors AT
FTJ hors AT (volet transition écologique) 
Total PR hors AT

OS 1 « Europe plus intelligente » : 40% 
OS 2 « Europe plus verte » : 35,6%

OS 5 « Europe plus proche des citoyens » : 
24,4%



Répartition financière au titre de l’OS1

Osp 1.1:  Développer et améliorer les 
capacités de RDI  + utilisation des 

59,9 M€

1) Soutien à des projets de RDI dans les 
entreprises

29,95 M€

2) Soutien à la construction et la 
modernisation des infrastructures de  RDI 

29,95 M€

Osp 1.2 :  Tirer parti des avantages de la 
numérisation au bénéfice des citoyens, 
des entreprises, des organismes de 

25,9 M€

Osp 1.3 :  Renforcer la croissance 
durable et la compétitivité des PME et la 
création d’emplois dans les PME, y 

49,9 M€



Bilan de l’appel à projets n°1 

• Porteurs/opérations : 13 dossiers déposés pour un CTE de 38 816 178,59 € / 9 dossiers 
programmés pour un CTE déposé de 23 606 844,32€ et un CTE programmé de 22 379 271,00€. 

• Taux de programmation du CTE par rapport au CTE déposé : 57,71 % 
• Taux de programmation UE par rapport au UE déposé : 64,02 % 
• Taux de programmation UE par rapport à l’enveloppe prévisionnelle : 107 % 
• CTE total programmé : 22 379 273,26 € 
• UE total programmé : 11 082 748,08 € 

 Points d’amélioration attendus au titre du nouvel AAP : 
• Dans le cadre des dossiers de demandes : il sera nécessaire de déterminer avec le plus de détail 

possibles les périmètres d’infrastructures présentés par les porteurs de projet (Annexe 2 du 
dossier demande renforcée et outils rationnalisés)

• Une cohérence entre le périmètre du projet et les dépenses associées sera également 
demandé pour chaque projet présenté



Appel à projets 
Osp 1.1 « Soutien à la création et modernisation des infrastructures de recherche »



Calendrier prévisionnel :
Publication de l’AAP : 30 juin 2025

Date de dépôt des candidatures :  1er octobre 2025

Enveloppe prévisionnelle : 23M€ UE

 une réunion de présentation organisée à destination des porteurs
(le 10 juillet) 

 un accompagnement porteurs possible sur la base de la fiche 
accompagnement porteur de projets 

(accompagnement collectif prévu le 17 septembre 2025) 



Les documents de l’appel à projets :
o L’ Appel à Projets

o La notice d’aide à l’utilisation d’e-Synergie.

o La trame standard du dossier de demande de
subvention e-Synergie.

o La déclaration sur l’honneur du bénéficiaire,

o Les annexes au dossier de demande de subvention à
compléter :

 Annexe 1 Plan de financement

 Annexe 2 Description détaillée du projet

 Annexe 3 Principes horizontaux

 Annexe 4 Critères d’éco-conditionnalité :
évaluation des incidences environnementales
des projets d’investissements

o L’annexe indicateurs

o Autres documents composant l’appel à projets :

o Le kit marchés publics

o La grille relative aux Aides d'Etat

o Modèle de lettre d’intention des cofinanceurs

o Modèle de courrier d’incitativité

o Modèle d’outil pour le suivi de l’infrastructure des
projets hors régimes d’aides d’état

o La grille des pièces à joindre

o La fiche d’accompagnement des porteurs de projets



Objectifs

Cet appel à projets vise à soutenir l’investissement dans les infrastructures de recherche :
- orientées sur la réalisation de recherches appliquées,
- ciblées sur le développement des filières stratégiques et technologies clés
- et qui nécessitent des équipements de haut niveau.

Il est attendu une montée en compétences des acteurs : les infrastructures devront en amont consolider leur modèle
économique (maturité et cohérence de la réflexion sur l’exploitation à venir de l’infrastructure : partenariats envisagés,
politique tarifaire, moyens humains affectés, etc...), bien identifier leur positionnement dans l'écosystème de
l'innovation et déterminer leurs interactions avec les acteurs du monde socio-économique.

Consommation de la maquette disponible pour dynamiser le rythme de programmation du programme



Critères d’éligibilité



CRITERES D’ELIGIBILITE DES OPERATIONS

 Les bénéficiaires éligibles :

Organismes de recherche et de diffusion des connaissances : une entité (telle qu’une université ou un institut de
recherche, une agence de transfert de technologies, un intermédiaire en innovation, une entité collaborative réelle
ou virtuelle axée sur la recherche), quel que soit son statut légal (de droit public ou de droit privé) ou son mode de
financement, dont le but premier est d’exercer, en toute indépendance, des activités de recherche fondamentale,
de recherche industrielle ou de développement expérimental, ou de diffuser largement les résultats de ces activités
au moyen d’un enseignement, de publications ou de transferts de connaissances.

Ce point sera vérifié dès le dépôt par le biais des documents constitutifs de la structure (statuts, décret, etc.).

Liste des bénéficiaires exclus :

- Toute entité qui ne répondrait pas à la définition ci-dessus sera exclue.

- Le montage en opération collaborative exclu.



CRITERES D’ELIGIBILITE DES OPERATIONS
 Les Infrastructures éligibles :

Définition entendue au titre de l’AAP :
les infrastructures de recherche recouvrent les installations, les ressources et les services associés utilisés par la communauté scientifique pour mener des recherches 
dans leurs propres domaines de compétence. Elles comprennent :

- les équipements, ou ensembles d’instruments, scientifiques remarquables,

- les ressources cognitives comme les collections, les archives et les informations scientifiques,

- les infrastructures habilitantes fondées sur les technologies de l'information et de la communication telles que le GRID, les infrastructures de calcul, les logiciels
et les systèmes de communication,

- tous les autres moyens nécessaires pour mener les recherches.

Ces infrastructures peuvent être "à site unique", "virtuelles" ou "distribuées".
Ainsi, une infrastructure doit correspondre à un ensemble cohérent de ressources indissociables pour mener des recherches et disposer de la structure, du capital,
du matériel et de la force de travail lui permettant de mener seule l’activité concernée.

Pour que l’infrastructure de recherche soit éligible :
- le domaine de compétence scientifique principal de l’infrastructure de recherche devra s’inscrire pleinement dans un ou des domaines de spécialisation

et/ou une (ou des) technologies clés identifiées dans le cadre de la Stratégie régionale de recherche et d’innovation pour une spécialisation intelligente (la S3).
Cela afin de développer l’excellence dans les filières stratégiques en favorisant les passerelles entre monde académique et entreprises. (Pour plus de détail, se
référer à l’annexe II du présent AAP).

- les infrastructures doivent être orientées vers le marché (majorité de projets de recherche appliquée versus projets de recherche fondamentale).
- les infrastructures doivent dans leur fonctionnement favoriser les interactions avec les acteurs du monde socio-économique. Les équipements soutenus

doivent donner lieu à des rapprochements effectifs avec des entreprises (en particulier des PME), au travers de nouveaux contrats de collaboration de
Recherche & Développement ou de prestations de service. Attention, ne sont pas comptés ici les partenariats interacadémiques.

N.B. : 1 infra = 1 dossier de demande



La S3, critère 
d’éligibilité 







CRITERES D’ELIGIBILITE DES OPERATIONS

 Actions soutenues :

Est soutenu l’investissement dans une infrastructure de recherche (telle que définie supra) au travers de deux volets
possibles au choix :

Volet 1 : Acquisition d’équipements scientifiques.

ou

Volet 2 : Travaux liés à la construction/modernisation d’une infrastructure de recherche ET acquisition d’équipements
scientifiques.

Attention :

- Ne seront instruits que les projets présentant au moment du dépôt de la demande de financement FEDER une
étude de faisabilité (détaillant les grands principes constructifs),

- A noter que des travaux seuls sans acquisition d’équipements scientifiques ne seront pas éligibles.



CRITERES D’ELIGIBILITE DES OPERATIONS

 Le lieu de réalisation

Opération éligible si réalisée sur le territoire de la Région Provence Alpes Côte d’Azur.

 Le démarrage et durée de l’opération

Les dépenses doivent également être engagées et payées dans le calendrier prévisionnel d’exécution de l’opération et
dans tous les cas entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2029, dates réglementaires d’éligibilité des dépenses.

Pendant cette période : les équipements devront être achetés, installés.

Attention : Les travaux devront être réalisés et réceptionnés. Les factures acquittées.



Calendriers 

Quelques nouveautés de la programmation 21-27

Sur 14-20: 2 calendriers

1 / La période d’exécution physique de
l’opération
= calendrier de réalisation de votre projet

2 / La période d’éligibilité des dépenses de
l’opération
= calendrier de paiement des dépenses de votre
projet

Sur 21-27: 1 seul calendrier :

La durée prévisionnelle de l’opération qui
comprend la réalisation des travaux et le
paiement des factures

Opération inéligible si achevée à la date de la demande de subvention.
Opération se situant hors champs des aides d’Etat : peut avoir commencé avant le dépôt de la demande
de subvention européenne.



CRITERES D’ELIGIBILITE DES DEPENSES ET DU PLAN DE 
FINANCEMENT

Taux de cofinancement FEDER : maximum 60 % du coût total éligible

Ne sont pas éligibles les opérations mobilisant : Moins de 500 000 € de FEDER

Modalités de vérification :

• Les projets ne respectant pas le montant ou le taux d’aide européenne minimum seront irrecevables
• Après instruction, les projets non conformes seront présentés avec un avis défavorable au Comité Régional de Programmation
• L’ Autorité de gestion pourra plafonner le montant ou le taux d’aide maximum pour les projets dépassant les seuils autorisés

Le taux de cofinancement FEDER dépend de :
• La part des contreparties publiques nationales
• Le taux maximal d’aide publique autorisé par les réglementations
• Le taux minimal d’autofinancement exigé (non concerné pour cet AAP pour les projets CPER)



CRITERES D’ELIGIBILITE DES DEPENSES ET DU PLAN DE 
FINANCEMENT

Les dépenses éligibles doivent figurer parmi les catégories suivantes :

o Coûts directs :

Dépenses d’investissement en actif corporels et incorporels :

- Les actifs corporels correspondent ici à des machines et équipements et aux dépenses d’investissement portant sur
des terrains, bâtiments, tels que : constructions, travaux d’aménagement, agencement.

- Les actifs incorporels correspondent ici à des actifs n’ayant aucune forme physique ni financière tels que les brevets,
les licences, etc.

- La retenue de garantie dans le cadre d'un marché de travaux dès lors qu'elle est effectivement versée sur le compte
de l'attributaire au plus tard avant la date finale d’exécution de l’opération.

- Dans la mesure où l’opération est bien hors aide d’état : Prestations externes, contrat de sous-traitance liées à la
réalisation concrète des travaux : assistance à maitrise d’ouvrage, étude technique de maîtrise d’œuvre, contrôle
technique, coordonnateur de sécurité et de protection de la santé.

o Coûts indirects couvert par une option de coût simplifié (OCS): taux forfaitaire de 7 % des coûts directs (art 54 a).



CRITERES D’ELIGIBILITE DES DEPENSES ET DU PLAN DE 
FINANCEMENT

Sont exclues des dépenses éligibles : 

• Les dépenses bénéficiant déjà du soutien d’un autre fonds,
programme, instrument de l’Union ou plan de relance tel que le Plan
National de Relance et de Résilience (PNRR)

• Les dépenses liées aux études notamment les études de maîtrise
d’œuvre, d’assistance à maîtrise d’ouvrage, études de faisabilité, etc.

• Les dépenses liées à l’acquisition foncière de terrains,

• Les frais récurrents (loyers, location, leasing, mensualité, etc.),

• Dépenses d’amortissement,

• Frais de personnel directs et indirects,

• Les actifs corporels correspondant à des achats ou location de
terrains, bâtiments,

• Amendes, pénalités financières, frais de justice et de contentieux,
exonérations de charges,

• Frais débiteurs, agios et autres frais financiers,

• Aléas et provisions pour risques,

• Taxe sur la valeur ajoutée,

• Dépenses en nature,

• Dépenses de communication, promotion et publication (y compris publicité
européenne)

• Dépenses de déplacement, de restauration, d’hébergement,

• Dépenses liées aux échanges électroniques de données dématérialisées,

• Dépenses relatives à la maintenance périodique des bâtiments,

• Dépenses d’achats de matériel roulant,

• Dépenses d’achats de matériel d’occasion,

• Aléas et provisions pour risques,

• Taxe sur la valeur ajoutée,

• Dépenses en nature,

• Dépenses de communication, promotion et publication (y compris publicité 
européenne)

• Dépenses de déplacement, de restauration, d’hébergement,

• Dépenses liées aux échanges électroniques de données dématérialisées,

• Les dépenses bénéficiant déjà du soutien d’un autre fonds, programme, 
instrument de l’Union ou plan de relance tel que le Plan National de Relance 
et de Résilience (PNRR).



Les Options de Coûts Simplifiés (OCS) constituent une méthode alternative à la présentation
des dépenses aux coûts réels. Grâce à l’utilisation de taux forfaitaires, de montants
unitaires ou de coûts unitaires, il n’est plus nécessaire de relier chaque euro de dépense
cofinancée à des pièces justificatives individuelles.

L’Option de Coût simplifiée (OCS)

Quelques nouveautés de la programmation 21-27

Des pièces justificatives probantes sont uniquement demandées pour la catégorie de coût
servant de base à l’application du taux forfaitaire.
Aucune pièce justificative n’est demandée pour la catégorie de coût dont le montant est
calculé en utilisant le taux forfaitaire.



Dans cet AAP est prévue une option de Coût simplifiée (OCS) à un taux forfaitaire de 7% du coût des 
dépenses directes

Démarches de simplification pour la programmation 21-27

Exemple d’application :

Les coûts directs de l’opération :
Investissement matériel (machines…) et immatériel (licences…)= 1 567 000 € HT
Prestations externes liées à la réalisation des travaux (AMO)= 200 000€ HT
Total des coûts directs = 1 767 000€

Calcul des coûts indirects: 7% du montant des coûts directs :
Total des coûts indirects = 7% x 1 767 000€ = 123 690€

Le coût total de l’opération correspond à la somme des coûts directs et indirects soit :
1 767 000 + 123 690 = 1 890 690 € HT

L’annexe 1 plan de financement comprend également un exemple d’application de cette OCS. 
Le calcul des 7% est automatisé.



Principe du DNSH 
appliqué aux 
infrastructures



Principe de DNSH: cadre et implications
• Nouveau principe de « DNSH » (do no significant harm) introduit tardivement dans les

négociations sur les règlements 2021-2027 = Les investissement soutenus par les fonds
européens ne doivent pas causer de préjudice important à l’environnement / 6 objectifs
environnementaux (cf. règlement sur la taxonomie du 18 juin 2020).

• Implications au niveau du programme FEDER FSE+ FTJ 2021-2027 : 
• Obligation d’effectuer une analyse DNSH ex-ante du programme (annexée au programme) : si un 

potentiel préjudice important à l’environnement est identifié au niveau de la typologie d’actions (TA), 
l’autorité de gestion doit proposer des mesures visant à éviter/limiter l’impact 

• 2 objectifs stratégiques concernés par l’éco-conditionnalité : OS1 (Europe + intelligente) et OS5 
(Europe + proche des citoyens)

• Implications au niveau des appels à projets (AAP) : 
• Eco-conditionnalité : le projet doit respecter un certain nombre de critères environnementaux 

pour être éligible à l’AAP. 



AAP infra de R&D : Grille d’éco-conditionnalité => acquisition 
d’équipements uniquement



Quelques bonnes pratiques 

Vous devez cocher tous les critères environnementaux que vous remplissez/prévoyez de remplir
et transmettre des pièces justificatives probantes.

Attention, les critères doivent être remplis à l’instruction et à la certification. Si au solde de
l’opération, vous ne remplissez plus le nombre de critères suffisants, votre projet devient
inéligible à une subvention européenne.



Critères de sélection 
des projets 



Les modalités de prise en compte des critères de 
sélection

Projets d’infrastructures priorisés
• Orientation marché : recherche appliquée 
• Interactions renforcées avec le monde socio-économique :

• Partenariats effectifs avec des entreprises, notamment des PME
• Nouveaux contrats de collaboration R&D ou prestations de service
• Exclusion des partenariats interacadémiques

Les critères de sélection seront analysés au regard de :
- Du dossier de demande de subvention
- De l’annexe 2 au dossier de demande
- Des principes horizontaux 



Annexe 1 : grille des critères de sélection
  Note / 20 Critères Note / 20 Sous-critères (possibilité d'adapter) note/20 

I  
   

Q
U

AL
IT

E 

12 

Raison d'être du projet, processus 
d'élaboration et cadre de réalisation 2 Inscription du projet dans une stratégie globale 2

Appréciation du niveau de maturité du 
projet 

3 
Maturité organisationnelle  1

Maturité technique  1
Maturité financière  1

Valeur ajoutée et impact du projet sur 
sa thématique ou le territoire 6 

Caractère structurant et plus-value du projet dans 
son domaine ou sur le territoire 1

Dimension collaborative du projet  4
Dimension économique du projet : viabilité et 
pérennité du projet au-delà du financement 
européen  

1

Réponse aux enjeux du développement 
durable/respect des principes 
horizontaux/Charte des droits 
fondamentaux 

1 

Prise en compte des enjeux du développement 
durable, respect des principes de l’égalité 
hommes-femmes et de non-discrimination au 
sein de la structure 

1

II 
   

  P
ER

FO
RM

AN
CE

 

8 

Capacité administrative du porteur 2 
Moyens humains dédiés à la gestion du dossier  1
Modalités de suivi du dossier européen et 
procédures internes mises en place  1

Performance financière du projet 5 Contribution du projet aux objectifs de 
performance du Programme 

5

Contribution du projet aux indicateurs 
du programme 1 

Niveau de contribution du projet à l'atteinte des 
valeurs-cibles des indicateurs de réalisation et de 
résultat du Programme 

1

 



Recevabilité vérifiée par le SCA
La recevabilité de la demande ne se fait plus que sur ces éléments
Les autres documents sont demandés à l’instruction si manquants et peuvent faire l’objet d’une instruction



Focus sur le kit marchés publics

 Retours d’expérience (contrôles de 1er niveau, contrôles de 2ème niveau)
• Difficultés à obtenir l’ensemble des pièces relatives aux marchés publics
• Difficultés à analyser les procédures
• Pénalités élevées (25%) appliquées pour défaut de pièces

 Depuis octobre 2021 : mise en place du kit marchés publics FEDER
Une notice explicative à lire attentivement avant de compléter les dossiers
Un dossier « info porteur » contenant une grille et un plan de classement
Un dossier « marchés PF » pour les marchés en procédure formalisée contenant une grille et

un plan de classement
Un dossier « MAPA » pour les MAPA contenant une grille et un plan de classement
Un dossier « MSPNMC » pour les marchés sans publicité ni mise en concurrence contenant

une grille et un plan de classement
Une attestation pour les marchés de moins de 40 k€



Pour candidater à l’AAP, il est nécessaire de remplir la grille 
« info porteurs » du kit

Focus sur la grille « information porteur » du kit Marchés publics

Fichier Excel à compléter

Plan de classement
Les documents demandés dans le fichier Excel seront à 
transmettre via le plan de classement 



Focus sur la grille « information porteur » du kit marchés publics

La grille « info porteur » est donc la première partie du kit 
« marchés publics ». C’est le seul document à compléter pour le 
dépôt de la demande de subvention. 

Elle permettra de définir les marchés qui seront analysés et pour 
lesquels le kit sera à compléter en phase d’instruction.

Conseil : associer le service Marché de votre
structure dès la phase du dépôt du dossier et
tout au long de la vie du dossier FEDER
(instruction, remontées des dépenses)

Pour candidater à l’AAP, il est nécessaire de remplir la grille 
« info porteurs » du kit



Les indicateurs 



Les indicateurs relatifs à cet appel à projets

Pièces justificatives à fournir au moment de 
valorisation 

UnitéDéfinition de l’indicateurRéférence de 
l’indicateur sous 
e-Synergie 

Factures et preuves d’acquittement

Valorisation : l’indicateur peut être valorisé une fois le projet terminé et est à 
compléter sur e-Synergie lors de la demande de paiement du solde 

PJ à fournir lors du dépôt de la demande de solde : Factures et preuves 
d'acquittement. 

Euros Valeur nominale des équipements pour la 
recherche et l’innovation 

RCO08 (indicateur de 
réalisation) 

Valorisation : L’indicateur peut être valorisé de la date de démarrage physique de 
l’opération FEDER jusqu’à 12 mois suivant la fin de réalisation physique de l’opération 
(soit 1 an après la date de fin effective mentionnée par le bénéficiaire lors du dépôt de 
sa demande de solde). 

PJ à transmettre : Attestation sur l’honneur signée par le représentant légal de la 
structure détaillant les projets collaboratifs menés avec des TPE et PME en 
mentionnant :

De plus, il est envisagé la possibilité d’effectuer une évaluation à plus long terme sur 
les projets de RDI (plan d’évaluation du Programme 2021-2027).

Nombre de 
projets 

Nombre de projets collaboratifs issus de 
la mobilisation d’équipements FEDER 

ISR11 (indicateur de 
résultat)



Des questions ? 



Aides d'Etat



Les aides aux infrastructures de recherche sont visées par la réglementation relative aux aides à 
la Recherche, au Développement et à l'Innovation (RDI)

Plusieurs sources

• L'encadrement des aides RDI de la Commission européenne 2022/C 414/01

• Le RGEC n°651/2014, article 26 "Aides à l'investissement en faveur des infrastructures de recherche"
Régime cadre national exempté de notification, SA.111723 



3 situations possibles

Les aides à l’investissement sont octroyées en faveur des ORDC/INFRA:

1. Exerçant des activités économiques = Entrent dans le champ des aides d'Etat

2. Exerçant des activités non-économiques = N'entrent pas dans le champ des aides d'Etat

3. Exerçant des activités mixtes (éco/non-éco) = analyse approfondie du ratio d’activité éco/non-éco pour
déterminer la réglementation applicable

• Dans tous les cas, l’analyse est effectuée sur trois niveaux :
i. le propriétaire/développeur de l'infrastructure
ii. le ou les exploitants
iii. les utilisateurs finaux

Si aucune comptabilité séparée n'est mise en place, toutes les activités seront considérées
comme étant des activités économiques soumises à la règlementation sur les aides d'Etat







Le financement public est qualifié d’aides d’Etat 

L'infrastructure de recherche exerce principalement des activités économiques (offre des produits ou des services sur un 
marché  donné)= elle est qualifiée d'entreprise" au sens du droit européen

La qualification d'entreprise ne dépend pas :

• du statut privé ou public de la structure ; 

• de la rentabilité des activités économiques;

• de la finalité lucrative ou non de la structure.



Activités considérées comme économiques 

• Formation de la main d'œuvre ;

• Formation et enseignement supérieur entièrement financé par les
étudiants, par des recettes commerciales, par des entreprises ;

• Location de salles ou d'équipements ;

• Recherche pour le compte d'entreprises : l'infrastructure exerce des
activités de recherche contractuelle ou fournit des services de
recherche à une entreprise qui habituellement spécifie les termes
du contrat, détient les résultats des activités de recherche et
assume le risque d'échec. L'entité doit percevoir une rémunération
appropriée en échange de ses services.



Le financement public n’est pas qualifié d’aide d’Etat 

L’infrastructure de recherche est utilisée pour des activités non-économiques.

Attention : en cas d’utilisation mixte de l'infrastructure, la ou les activités économiques doivent rester purement
accessoire pour sortir du champ des aides d’Etat. 

C'est le cas lorsque :
• Une activité est directement liée au fonctionnement de l’infrastructure de recherche et qu’elle est nécessaire à celui-ci,
OU
• une activité est intrinsèquement liée à sa principale utilisation non économique, et qu’elle a une portée limitée.

L'activité économique consomme les mêmes intrants que les  activités non-économiques

ET

la capacité affectée chaque année à ces activités économiques est inférieure à 20%de la capacité annuelleglobale
de l'entité.



Activités considérées comme non-économiques 

• Formation en vue de ressources humaines accrues et plus qualifiées ;

• R&D indépendante en vue de connaissances plus étendues et d'une
meilleure compréhension ;

• Recherche en collaboration effective ;

• Diffusion des résultats de la recherche sur une base non exclusive et non
discriminatoire, aux moyens de conférences, publications, dépôts en libre
accès ou de logiciels gratuits ou libres ;

• Transfert de connaissances dès lors qu'elles sont effectuées ou bien par
l'organisme de recherche ou bien conjointement avec d'autres entités de
cette nature ou en leur nom et que les bénéfices tirés de ces activités sont
réinvestis dans les activités principales de l'infrastructure.





Collaboration effective 
Définition : au moins deux parties indépendantes qui poursuivent un objectif commun fondé sur une division du travail et qui définissent
conjointement sa portée, contribuent à sa réalisation et partagent ses risques financiers, technologiques, scientifiques et autres, ainsi que ses
résultats.
Une ou plusieurs parties peuvent supporter l’intégralité des coûts du projet et donc soustraire d’autres parties à tout risque financier. Les termes et conditions d’un projet de
collaboration, concernant notamment les contributions à ses coûts, le partage des risques et des résultats, la diffusion des résultats, les règles d’attribution de DPI et l’accès à
ceux-ci, doivent être conclus avant le début du projet.

• Activités non économiques au niveau de l’ORDC/INFRA : les activités de R&D en collaboration effective
• Absence d’aide indirecte au niveau des entreprises partenaires, si l’une des conditions est remplie :

a. les entreprisesparticipantes supportent l’intégralité des coûts du projet; ou
b. les résultats de la collaboration ne générant pas de DPI peuvent être largement diffusés, et tous les DPI résultant des activités des organismes de recherche ou des

infrastructuresde recherchesont attribués intégralement à ces entités; ou
c. tous les DPI résultant du projet, ainsi que les droits d’accès connexes, sont attribués aux différents partenaires de la collaboration d’une façon qui reflète de manière

appropriée leurs intérêts respectifs, l’importance de leur participation aux travaux et leurs contributions au projet; ou
d. l’organisme de rechercheou l’infrastructurede recherche reçoit une rémunération équivalente au prix du marchépour les DPI qui résultent des
activités exercées par cette entité et qui sont attribués aux entreprises participantes,ou pour lesquels les entreprises participantes
bénéficient de droits d’accès. Le montant absolu de la valeur des contributions, financières ou autres, des entreprises participantes
aux coûts des activités de l’organismede rechercheou de l’infrastructure de recherche qui ont généré les DPI concernés

peut être déduit de cette rémunération (conditions supplémentaires à respecterconcernant la
« rémunération équivalente au prix du marché »).

A distinguer de la recherche pour le compte d’entreprises
(recherche contractuelle, prestation de service,

services de recherche)





Pour vous accompagner :
 Consulter la rubrique documents clés de notre site internet : https://europe.maregionsud.fr/documents-cles/documents-cles-

2021-2027

=> Notamment notre guide du candidat : https://fr.calameo.com/read/001157436a8c4dab9426c

 Télécharger la fiche accompagnement porteur de projet téléchargeable (au sein des documents qui composent l’appel à 
projets) : Soutien à la création et modernisation d’infrastructures de recherche - Europe en Région Sud

 Remplissez-la, ajouter vos questions (encart prévu à la fin du document) et transmettez à l’adresse suivante : 
federOS1@maregionsud.fr

Un chargé de va analyser les fiches d’accompagnement afin d’alimenter l’atelier collectif du 18 septembre. 

Merci de fournir la fiche d’accompagnement au plus tard le 10 septembre 2025. 



Quelques conseils pour finir:
• Anticiper : Transmettre toutes les pièces exigées pour la recevabilité et respecter le délai de dépôt. A 
défaut, le dossier sera refusé.

• S’organiser : Les réponses aux questions du dossier de demande de subvention doivent être développées 
et argumentées avec l’aide de vos services opérationnels (parties techniques) et vos services marchés 
publics.

• Respecter : Les réglementations en vigueur (Aides d’état, commande publique, principe de pérennité, 
obligation de publicité, etc.) .

• Eviter : les nommages longs de fichiers.

• Retenir : Le dépôt ou la recevabilité du dossier ne vaut pas attribution de la subvention européenne



Une fois votre demande transmise … 

Convention =



Dépôt dématérialisé des demandes de subventions

Sur le portail e-Synergie:

Le portail e-SYNERGIE est accessible à 
l’adresse suivante : 
https://synergie-

europe.fr/e_synergie/portail/SUD

Notice d’utilisation du portail e-Synergie

Accès pour les structures possédant déjà un 
compte e-Synergie

Accès pour les structures 
n’ayant pas encore de  
compte e-Synergie



Dépôt dématérialisé des demandes de subventions

Sur le portail e-Synergie:

Il est préférable d’y accéder avec Chrome ou Microsoft Edge et de vider le cache de son 
navigateur avant de démarrer la saisie

Les noms de fichiers trop longs et les volumes de sous dossiers trop importants pour dépôt 
dans la plateforme => erreurs de lecture

Pour vous aider :
 un référent Synergie, Eric SAVARESE : esavarese@maregionsud.fr 04 88 73 64 36



Merci de votre attention

Toutes les informations ainsi que les outils et tutoriels 
sont actualisés et disponibles sur :

https://europe.maregionsud.fr/


